
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE  
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

Arrêté du 5 février 2026 modifiant l’arrêté du 29 juillet 2025 portant création de la mention 
« activités physiques et sportives de la forme » du brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport, spécialité « éducateur sportif » 

NOR : SPOV2603678A 

La ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 212-1, R. 212-10-17, D. 212-20 et suivants et A. 212-47 et 

suivants ; 
Vu l’arrêté du 29 juillet 2025 portant création de la mention « activités physiques et sportives de la forme » du 

brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité « éducateur sportif », 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’annexe II de l’arrêté du 29 juillet 2025 susvisé, le tiret « – Epreuve 3 : démonstration technique 

“cours collectif en musique” » est remplacée par le tiret suivant : 

« – Epreuve 3 : démonstration technique “cours collectif en musique” : 

« Le candidat réalise une épreuve de démonstration technique d’un cours collectif en musique de quarante 
minutes comprenant : 

« – cinq minutes d’échauffement incluant des exercices de coordination entre bas et haut de corps ; 
« – quinze minutes de renforcement musculaire en musique portant sur les capacités d’endurance musculaire et 

de placement corporel, à partir des exercices suivants : squat, pompe, fente droite et gauche ; 
« – quinze minutes de circuit training portant sur les capacités d’endurance cardio-respiratoires et techniques, à 

partir des exercices suivants : jumping jack, burpees, run/montées de genoux, planche dynamique, jump ; 
« – cinq minutes de retour au calme. 

« Le cours peut être délivré à partir d’une vidéo pré-enregistrée. 
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». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 5 février 2026. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des sports par intérim, 

J. FOURNIER  
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